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 1 Chapitre 1 : Conclusions motivées

 1.1 Objet de l’enquête

La révision allégée n°1 a, comme il se doit, un objet unique, elle vise à re déterminer
les conditions d’urbanisation de l’entrée de ville Ouest depuis la route de Pézenas
(RD613).

• Suppression de la bande non aedificandi lié à la loi Barnier  sur les parcelles
équipées classées en zone U3 du PLU, remplacement par une marge de recul
des constructions de 10 mètres  de part  et  d’autre  du bord  extérieur  de la
chaussée de la RD613 ;

• Positionnement d’une piste cyclable sécurisée sur la contre-allée de la RD en
remplacement  de  celle  prévue  à  l’intérieur  des  parcelles  (suppression  des
emplacements réservés ER 09a et 09b) ;

• Création d’espace boisés classés de part et d’autre de la RD (porte végétale)
et protection de l’alignement de platanes le long du parc du château d’eau;

• Protection en élément de patrimoine du muret de clôture du parc du château
d’eau, comprenant le petit élément bâti central et les colonnes surmontées des
statues ;

• Création d’ une OAP « Entrée de ville ». 

Le dossier d’enquête comprend notamment :

• Une notice de présentation ;

• Le règlement avec l’identification des modifications apportées ;

• Le plan de zonage ;
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• La liste des emplacements réservés ;

• La dispense d’évaluation environnementale de la MRAe ;

• Le PV de l’examen conjoint par les Personnes publiques associée (PPA).

 1.2 Conclusion sur l’aspect réglementaire

Je constate que :

• le dispositif législatif qui régit les procédures concernant la révision allégée du
PLU et l’enquête publique ont été strictement suivies (codes de l’urbanisme et
de l’environnement),

• une  évaluation  environnementale  n’a  pas  été  demandée  par  la  Mission
régionale d’autorité environnementale ,

• l’arrêté municipal n°516b du 19 septembre 2023 a été respecté dans toutes
ses parties

En conclusion, je considère que la procédure réglementaire a été régulièrement
effectuée. 
En conséquence, je considère que la conformité réglementaire est avérée.

 1.3 Conclusion sur l’information du public

Je constate que :

• La publicité légale de l’enquête publique a été effectuée conformément à la
législation ;

• L’affichage de l’avis d’enquête a été maintenu et vérifié depuis 15 jours avant
le début jusqu’à la fin de l’enquête ;

• La tenue de l’enquête publique était indiquée sur le site internet de la Ville ;
l’enquête  publique  avait  été  annoncé  lors  d’une  réunion  publique  sur
l’urbanisme, le 28 mars 2023 ;

• le dossier d’enquête était complet ; 

• le  dossier  était  consultable  à  l’annexe  de  la  Mairie,  siège  de  l’enquête
publique (registre papier),  sur le site web de la Ville et  sur un site internet
dédié (registre dématérialisé  et adresse mail).

En conclusion, je considère que tout a été mise en œuvre pour que le public soit
informé et puisse consulter ce dossier.

En  conséquence  je  considère  que  l’information  du  public  est  appropriée  et
satisfaisante.
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 1.4 Conclusion sur la participation du public

Je constate que:

• Les permanences se sont tenues dans de bonnes conditions.

• Sur  les  25  dépositions,  hors  doublons,  (orales,  registre  papier  et
dématérialisée), seules trois correspondent à l’objet de la révision allégée, une
des deux a fait l’objet d’une visite sur site (création d’un EBC). 

En conclusion,  je  considère que les moyens mis à  disposition du public  pour
s’exprimer étaient conformes et adéquats. La très faible participation du publique,
en rapport avec l’objet de la révision allégée est compréhensible au regard des
enjeux  de  celle  ci,  de  l’impact  positif  pour  les  propriétaires  riverains  et  pour
l’aménagement urbain de l’entrée de ville (La plupart des demandes concernant
le PLU de Mèze étaient hors objets de la présente enquête).

 1.5 Conclusion sur la nature et les caractéristiques du projet

Je constate que:

• Pour  le  paysage  recherché  en  entrée  de  ville,  l’OAP  sera  précisée  en
explicitant les mesures demandées. Des règles spécifiques seront ajoutées
concernant  les  clôtures,  les  plantations  riveraines  (annexe  8,  points
28,29,31);

• L’inconstructibilité de la bande de recul de 10m, n’exclut pas toute possibilité
de rénovation, réhabilitation de bâtiment s’y trouvant  (annexe 8, point 38) ;

• La conception de la piste cyclable sécurisée sera étudiée avec les services du
Département (annexe 8, point 25);

• L’emprise de l’EBC créé au Nord de la RD sera diminué de la partie arrière
non  plantée  sans  que  cela  compromette  l’effet  de  « porte  végétale »
recherché (annexe 8, points 36 et 37).

En  conclusion,  je  considère  que  la  Ville  accepte  de  conforter  les  enjeux
paysagers  de  l’OAP,  la  modification  de  l’emprise  d’un  des  EBC  créés  ne
compromettant pas ceux ci.

Pour garantir la possibilité de préserver les parcelles riveraines de la RD du bruit
du trafic, il faudrait que la bande de 10m puisse être aménagée avec un merlon
de terre planté (annexe 8, point 39).
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 2 Chapitre 2 : Avis

∘ Après  avoir  rencontré  le  1er Adjoint  au  Maire,  délégué  à  l’administration
générale et à l’aménagement durable, représentant la Ville de Mèze, maître
d’ouvrage de l’opération ;

∘ Après avoir vérifié le respect de la procédure de mise en œuvre de l’enquête
publique conformément à la réglementation et à l’arrêté municipal  n°516b du
19 septembre 2023 ; 

∘ Après avoir étudié le dossier ;

∘ Considérant les avis des instances consultées lors de la réunion d’examen
conjoint,  celle  du  public,  et  l’engagement  de  la  Ville  de  Mèze  (dans  son
mémoire  de  réponse)  à  compléter  la  révision  allégée  du  Plan  local
d’urbanisme  avec  les  demandes  acceptées (annexe  8,  points
28,29,31,33,34);

∘ Considérant que des demandes sont expliquées et confirmées par la Ville,
sans que cela nécessite de compléter le dossier (annexe 8, points 42 et 44) ;

∘ Considérant  que  la  révision  allégée  du  PLU,  assortie  des  compléments
demandés et acceptés par la Ville, est utile et d’intérêt public;

∘ Après avoir formulé mes conclusions motivées.

Je recommande :
- de permettre l’aménagement de merlon de terre planté sur la bande de recul de
10m

J’émets

UN AVIS FAVORABLE
à la révision allégée n°1 du PLU de Mèze

sous réserve d’apporter les compléments suivants, convenus dans le
mémoire de réponse : 

- Conforter les enjeux de paysage en entrée de ville (annexe 8, points 
28,29,31,33,34) ;

- Modifier l’emprise de l’EBC sur la parcelle cadastrée CC14 pour en exclure la 
partie non plantée  (annexe 8, points 36,37)

Montpellier le 8 décembre 2023 Le Commissaire enquêteur

Patrice BONNIN
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